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Question :

13.1 Compte tenu de l’augmentation de la demande réelle des clients interruptibles par rapport à ce qui avait été planifié dans le budget 2003, veuillez expliquer les raisons qui justifient une baisse de la projection de la demande des clients interruptibles dans le dossier 2005.
Réponse :

13.1 Les motifs justifiant une plus grande demande au service interruptible pour l'année se terminant au 30 septembre 2003 que celle anticipée au budget 2003 ont été fournies à la Régie dans la pièce SCGM-4, Document 1.2 du dossier R-3521-2003. Essentiellement, cet écart favorable s'expliquait par les éléments suivants:

· La mise en production plus rapide que prévue d'un nouveau client; 

· Le renouvellement non anticipé de contrats à échéance dans un contexte où le gaz naturel n'était pas concurrentiel
· La consommation en 2003 de gaz d'appoint concurrence suite à des ententes intervenues à la fin de 2002

· Le retour de la production au Québec d'un client majeur.
Comme on peut le constater, ces motifs sont difficilement prévisibles au moment de la planification du budget annuel et ne sont pas nécessairement récurrents d'une année à l'autre surtout lorsqu'il s'agit d'engagement à court terme des clients. 

Ce scénario risque de ce présenter à nouveau en 2004 puisque la demande au service interruptible (5/7 2004) sera également plus élevée que celle prévue au budget. Les motifs de cet écart favorable sont détaillés dans la pièce SCGM-2, document 4 (lignes 12, 17, 22, 27, 32 et 37).
En ce qui concerne la prévision de demande de 2005, elle a été réalisée client par client en tenant compte du contexte économique et concurrentiel anticipé pour 2005 et du contexte d'affaire et contractuel distinct de chaque client, contexte qui peut être similaire ou fort différent de celui observé en 2003 et 2004.
C'est dans ce contexte particulier à 2005 qu'une réduction significative des volumes au service interruptible est présentée entre les résultats anticipés 5/7 2004 et la prévision de la demande pour 2005 dans la pièce SCGM-2, document 4 (lignes 55, 60 et 70).
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